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(54) Ceinture fonctionnelle extensible notamment pour la pratique d’un sport

(57) Ceinture fonctionnelle extensible (1,22), notam-
ment pour la pratique d’un sport, comprenant une pre-
mière extrémité (2,221) et une seconde extrémité (3,222)
pourvues de moyens aptes à coopérer pour la fermeture
de la dite ceinture, et comprenant de manière caracté-
ristique au moins une première zone de sa face extérieu-
re (6,22a) formée dans un premier tricot velours élastique
(7,26) à boucles (7a,�26a) assurant à la ceinture (1,22)
sa fonction d’extensibilité, lesquelles boucles forment les

éléments femelles d’un système auto- �agrippant à bou-
cles et à crochets, des moyens d’accrochage (15,16,16a,
28) comprenant les éléments mâles (16a) d’un système
auto-�agrippant à boucles et à crochets aptes à s’engager
avec les dites boucles (7a, �26a), de sorte qu’un objet (29)
puisse être rapporté et fixé par le porteur de manière
amovible et intuitive sur la longueur de la ceinture (1,22)
par l’intermédiaire desdits moyens d’accrochage
(15,16,16a,�28).
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Description

�[0001] La présente invention a pour objet une ceinture
fonctionnelle extensible.
�[0002] Il est connu de porter des ceintures fonction-
nelles afin de transporter un ensemble d’objets néces-
saires à la pratique d’une activité, telle que le bricolage
ou le sport, sans être encombré par un sac à dos.
�[0003] Cependant, ces ceintures fonctionnelles sont
généralement conçues dans le but d’être portées pour
une activité donnée et présentent alors des avantages
se transformant en inconvénients pour une activité diffé-
rente, voire sont totalement inappropriées.
�[0004] Les ceintures fonctionnelles, notamment pour
la pratique d’un sport, proposées sur le marché ont des
emplacements fixes, prévus sur leurs longueurs, sur les-
quelles des logements sont aménagés ou fixés de façon
amovible afin qu’un ou plusieurs objets puissent être rap-
portés.
�[0005] Lorsque le logement est fixé de façon amovible,
il n’est pas possible d’accéder à ce qu’il contient sans
ôter ledit logement de son emplacement puisque ledit
logement se présente sous forme d’une poche fermée,
souvent disposée sur l’arrière de la ceinture.
�[0006] De plus, le volume des logements est adapté
au volume d’un objet déterminé, d’où notamment le fait
que la fonctionnalité de la ceinture soit prédéfinie lors de
sa conception.
�[0007] Il faut alors à l’usager se munir d’autant de lo-
gements de volume différent que d’objets qu’il souhaite
transporter.
�[0008] Par ailleurs, les emplacements pour emporter
des objets, ne sont pas disposés sur la longueur de la
ceinture afin de permettre à son usager d’équilibrer sa
charge, notamment lors de la pratique d’un sport.
�[0009] Lorsque les ceintures ont sur leurs longueurs
des poches aménagées, ces dernières sont souvent de
petite taille afin de ne pas encombrer l’usager mais ne
lui permettent pas d’emporter l’ensemble des objets qu’il
souhaite. Par contre, lorsque lesdites poches sont de
grande taille, si elles ne sont pas utilisées, étant inutiles,
elles sont volumineuses et encombrantes. De plus,
l’aménagement de ces poches crée une surépaisseur
localisée sur la ceinture, augmentant ainsi la charge ther-
mique de son usager.
�[0010] Enfin, les ceintures proposées sur le marché
sont rigides et n’accompagnent pas les mouvements du
corps de leur usager, pouvant ainsi engendrer une gêne,
voire être blessantes, ce qui est particulièrement rédhi-
bitoire notamment lors de la pratique d’un sport.
�[0011] Afin notamment de remédier à tout ou partie
des inconvénients précités, la présente invention a pour
objet une ceinture fonctionnelle extensible notamment
pour la pratique d’un sport, comprenant une première
extrémité et une seconde extrémité pourvue de moyens
aptes à coopérer pour la fermeture de ladite ceinture,
caractérisée en ce que :�

a) au moins une première zone de sa face extérieure
est formée dans un premier tricot velours élastique
à boucles assurant à la ceinture sa fonction d’exten-
sibilité, lesquelles boucles forment les éléments fe-
melles d’un système auto agrippant à boucles et à
crochets,
b) et en ce qu’elle comprend des moyens d’accro-
chage comprenant des éléments mâles d’un systè-
me auto agrippant à boucles et à crochets aptes à
s’engager avec lesdites boucles,

de sorte qu’un objet puisse être rapporté et fixé par le
porteur de manière amovible et intuitive sur la longueur
de la ceinture par l’intermédiaire desdits moyens d’ac-
crochage.
�[0012] Ainsi, au moins la première zone de la face ex-
térieure de ladite ceinture formée dans le tricot velours
élastique à boucles procure à ladite ceinture suffisam-
ment d’extensibilité pour accompagner les mouvements
du corps de son usager, notamment lors de la pratique
d’un sport. Le tricot velours élastique à boucles sert aussi
d’emplacement pour qu’un objet comportant des élé-
ments mâles d’un système auto agrippant puisse être
rapporté et fixé de façon amovible, lesdits éléments mâ-
les coopérant avec les boucles du tricot velours.
�[0013] La première zone peut occuper toute voir qua-
siment toute la surface extérieure de la ceinture. Il peut
aussi y avoir une pluralité de premières zones réparties
sur la longueur de ladite ceinture, autant de premières
zones que nécessaires afin que son usager puisse rap-
porter, fixer et disposer d’un objet intuitivement sur la
longueur de ladite ceinture, c’est-�à-�dire disposer de fa-
çon immédiate sans avoir recours au raisonnement audit
objet, notamment pour rester concentré lors de la prati-
que de son activité, par exemple la course à pied.
�[0014] Lesdites premières zones peuvent être agen-
cées de façon discontinue et espacées par des zones
formées dans un matériau différent dudit premier tricot.
�[0015] De préférence, plus de 60% de la surface totale
de la face extérieure de ladite ceinture est formée dans
un tricot velours élastique à boucles. L’usager peut ainsi
répartir sur la longueur de la ceinture les objets qu’il trans-
porte afin d’ordonner et répartir sa charge.
�[0016] Etant donné que les objets sont rapportés sur
la longueur de la ceinture par lesdits moyens d’accro-
chage, l’usager n’embarque que les objets nécessaires
à son activité et n’est pas encombré par des logements
fixes volumineux.
�[0017] Dans une variante de réalisation, lesdits
moyens d’accrochage sont aptes à faire office d’étuis et
à serrer ledit objet.
�[0018] Ledit étui peut contenir entièrement ou non un
ou plusieurs objets et être fermé ou non. Par exemple,
l’étui est formé dans un matériau élastique afin que l’objet
qu’il contient soit serré et gainé. L’élasticité permet à ce
que le logement ou l’étui soit peu volumineux et encom-
brant par rapport à un logement rigide puisque moins de
matière est nécessaire pour maintenir l’objet suspendu
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sur la longueur de la ceinture.
�[0019] Ledit étui étant déformable, il s’adapte à des
objets présentant des formes et volumes variés. De plus,
si l’étui est disposé à vide sur la ceinture, en prévision
par son usager de récupérer un objet, ledit usager n’est
pas gêné dans ses mouvements par l’étui.
�[0020] Dans une variante de réalisation, lesdits
moyens d’accrochage se présentent sous la forme d’un
bandeau extensible sur la face extérieure duquel un pre-
mier panneau, de préférence semi-�rigide, comprenant
lesdits éléments mâles, est fixé.
�[0021] Ledit premier panneau est souple et est formé
dans une feuille plastique de préférence de faible épais-
seur, plus particulièrement inférieure à 5 mm. Les élé-
ments mâles, sous forme de crochets, harpons ou cham-
pignons sont formés directement dans ladite feuille plas-
tique par des techniques connues telles que l’extrusion-
étirage ou l’extrusion-�moulage. Lesdits éléments mâles
ont de préférence une forme de harpon, laquelle permet
une accroche très résistante.
�[0022] Dans une sous- �variante de réalisation, ledit
bandeau est fixé en partie sur le premier panneau dont
la face intérieure est entièrement revêtue desdits élé-
ments mâles et la largeur de la zone d’assemblage du
premier panneau au bandeau est inférieure à la largeur
du premier panneau de façon à renforcer le maintien de
l’objet à la ceinture et faciliter la conformation du bandeau
à l’objet qu’il serre.
�[0023] Dans une variante de réalisation, ladite ceinture
fonctionnelle extensible comprend dans une première
zone une poche de rangement qui est formée entre d’une
part le tricot velours élastique, et d’autre part une double
intérieure, de préférence semi-�rigide, l’ouverture de la-
dite poche étant disposée sur la face extérieure de ladite
ceinture.
�[0024] Avantageusement, la face extérieure de ladite
poche étant formée dans ledit tricot velours élastique à
boucles, la poche est extensible et se conforme au vo-
lume du ou des objets qu’elle contient. De plus, si ladite
poche est vide, elle est parfaitement plate et n’encombre
pas l’usager de la ceinture. Il est aussi possible de rap-
porter des objets sur la face extérieure de la poche puis-
qu’elle comporte des boucles dudit premier tricot velours.
Egalement cette disposition n’engendre pas de surépais-
seur sur la ceinture puisque aucun matériau n’est rap-
porté pour former la face extérieure de la poche.
�[0025] Dans une sous-�variante de réalisation, ladite
poche est pourvue d’un rabat dont la face intérieure com-
prend des éléments mâles d’un système auto agrippant
à boucles ou à crochets aptes à coopérer avec des bou-
cles dudit premier tricot velours élastique pour la ferme-
ture de ladite poche.
�[0026] Dans une variante de réalisation, ledit premier
tricot velours élastique est doublé avec une bande élas-
tique sur toute ou partie de la longueur de la première
zone.
�[0027] La bande élastique améliore l’extensibilité de
la ceinture et aussi le confort de son usager, notamment

lors de la pratique d’un sport.
�[0028] Dans une variante de réalisation, ladite ceinture
fonctionnelle extensible comprend au moins une premiè-
re zone de sa face intérieure formée dans un second
tricot velours élastique à boucles, lesquelles boucles for-
ment les éléments femelles d’un système auto agrippant
à boucles et à crochets afin qu’un objet pourvu d’élé-
ments mâles d’un système auto agrippant à boucles et
à crochets aptes à s’engager avec lesdites boucles, soit
rapporté et fixé par le porteur de manière amovible et
intuitivement sur la longueur de ladite ceinture. Ladite
ceinture peut ainsi être réversible.
�[0029] Dans une variante de réalisation, ladite ceinture
fonctionnelle extensible comprend au moins une secon-
de zone de sa face extérieure et/ou de sa face intérieure
formée dans une étoffe aérée afin d’améliorer la ventila-
tion du porteur.
�[0030] La ceinture est ainsi configurée afin d’optimiser
l’attache intuitive d’objets sur sa longueur et la ventilation
du porteur, afin que la transpiration puisse s’évaporer
facilement via lesdites ouvertures, notamment lors de la
pratique d’un sport.
�[0031] Dans une variante de réalisation de ladite cein-
ture fonctionnelle extensible, de manière
caractéristique : �

a) la seconde extrémité de la ceinture est pourvue
d’un anneau de déviation de la dite première extré-
mité de façon à ajuster la ceinture à la taille du porteur
en tirant sur la dite première extrémité à travers l’an-
neau,
b) des éléments mâles d’un système auto-�agrippant
à boucles et à crochets sont placés sur ladite secon-
de extrémité afin de coopérer avec les boucles du
tricot velours d’une première zone et assurer le blo-
cage de la ceinture ajustée à la taille du porteur.

�[0032] Ainsi le tricot velours sert aussi à la fermeture
de la ceinture.
�[0033] Dans une variante de réalisation, ladite ceinture
fonctionnelle extensible comprend de manière caracté-
ristique une ganse cousue sur tout ou partie de sa péri-
phérie. Ladite ganse améliore le confort du porteur de la
ceinture puisque les bords des faces extérieures et infé-
rieures sont recouverts.
�[0034] Dans une sous-�variante de réalisation, ladite
ganse est confectionnée dans un matériau réfléchissant.
Ladite ceinture peut ainsi être utilisée la nuit ou lorsque
l’éclairage est faible pour son usager, notamment lors de
la pratique d’un sport.
�[0035] Dans une variante de réalisation, lesdits pre-
mier et second tricots velours élastiques à boucles sont
confectionnés à partir de panneaux tricotés sur des mé-
tiers circulaires.
�[0036] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description de deux exemples de ceinture
fonctionnelle extensible, cités à titre non limitatif et illus-
trés par les figures ci-�après annexées : �

3 4 



EP 1 869 996 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- la figure 1 est une représentation schématique de la
face extérieure d’un premier exemple de ceinture
extensible selon la présente invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique de la
poche de rangement ouverte du premier exemple
de ceinture extérieure ;

- la figure 3 est une représentation schématique de la
face intérieure du premier exemple de la ceinture
extensible ;

- la figure 4 est une représentation schématique vue
de coté, des moyens d’accrochage d’un objet sur la
ceinture extensible selon la présente invention ;

- la figure 5 est une représentation schématique, vue
de dos, des moyens d’accrochage représentés à la
figure 4 ;

- la figure 6 est une représentation schématique en
perspective du premier exemple de ceinture exten-
sible portée, sur la longueur de laquelle un bidon est
fixé par l’intermédiaire des moyens d’accrochage re-
présentés aux figures 4 et 5 ;

- la figure 7 est une représentation schématique en
perspective d’un second exemple de ceinture exten-
sible selon la présente invention en position fermée.

�[0037] La ceinture fonctionnelle extensible 1, selon le
premier exemple illustré à la figure 1, comprend une pre-
mière extrémité 2 et une seconde extrémité 3 pourvues
de moyens 4,5,5a aptes à coopérer pour la fermeture de
la ceinture 1. La face extérieure 6 de la ceinture exten-
sible 1 est formée dans un premier tricot velours élastique
7 à boucles 7a sur toute sa longueur à l’exception de la
première extrémité 2. De par ses propriétés élastiques,
le premier tricot 7 apporte à la ceinture 1 sa fonction
d’extensibilité. La ceinture 1 suit ainsi les mouvements
du corps de son usager et ne risque pas de le blesser,
même lors de mouvements répétitifs, occasionnés no-
tamment lors de la pratique d’un sport, par exemple la
course à pied.
�[0038] De plus, les boucles 7a du premier tricot 7 for-
ment les éléments femelles d’un système auto-�agrippant
à boucles et à crochets. Ainsi il est possible de rapporter
et fixer un objet par le porteur de manière amovible et
intuitive sur la longueur de la ceinture 1 par l’intermédiaire
des moyens d’accrochage 15,16,16a représentés aux
figures 4 et 5, comprenant les éléments mâles 16a dudit
système auto agrippant.
�[0039] La ceinture 1 comporte une poche de range-
ment 8 formée extérieurement par le tricot velours élas-
tique 7 et intérieurement par un second panneau 9 de
doublure, représenté à la figure 3, de préférence semi-
rigide. Avantageusement, la poche 8 est ainsi déforma-
ble et adopte son volume aux objets qu’elle contient. Du
fait de l’élasticité de sa face extérieure 6, la poche 8 est
plate à vide et ainsi non encombrante. Aucun matériau
n’est rapporté pour former la face extérieure de la poche
8, ne générant pas ainsi de surépaisseur et de charge
thermique supplémentaire.
�[0040] L’ouverture 10 de la poche 8 disposée sur la

partie supérieure 11 de ladite ceinture 1, est pourvue
d’un rabat 12 dont la face intérieure 12a comprend des
éléments mâles 13 d’un système auto-�agrippants à bou-
cles et à crochets aptes à coopérer avec les boucles 7a
du premier tricot velours élastique 7 pour la fermeture de
la poche de rangement 8.
�[0041] Le rabat 12 peut être en deux parties telles que
représentées à la figure 2, une première partie comprend
les éléments mâles 13 pour la fermeture de la poche 8,
la seconde partie un film plastique 14, sensiblement rec-
tangulaire et soudé sur deux largeurs et une longueur,
et permettant à son usager de glisser un document com-
prenant des informations importantes, notamment lors
de la pratique d’un sport tel que par exemple des infor-
mations sur son état de santé. Lesdits moyens d’accro-
chage 15,16,16a se présentent sous la forme d’un ban-
deau ou manchon extensible 15 sur la face extérieure
15a duquel un premier panneau 16, de préférence semi-
rigide, est fixé de préférence par couture.
�[0042] Le bandeau étant déformable, il s’adapte au vo-
lume d’objets variés. L’usager n’a donc pas besoin de
prévoir des contenants de volume différent en fonction
des objets qu’il souhaite transporter. De plus lorsque le
bandeau est vide, il est moins encombrant qu’un loge-
ment rigide.
�[0043] Les éléments mâles 16a sont de préférence for-
més dans la feuille plastique dans laquelle est également
formé en même temps le premier panneau 16 par extru-
sion-�moulage ou extrusion-�étirage. Lesdits éléments
mâles 16a ont de préférence une forme dite de champi-
gnons, de crochets ou de harpons et plus particulière-
ment de harpons tels que représentés à la figure 4. Cette
dernière forme permet l’obtention de fixations très résis-
tantes avec les boucles 7a du premier tricot velours élas-
tique 7.
�[0044] A la figure 5, le bandeau 15 est fixé en partie
sur le premier panneau 16 selon la ligne de couture 17.
De préférence, la face intérieure 16b est entièrement re-
vêtue desdits éléments mâles 16a afin de renforcer la
fixation du premier panneau 16 aux boucles 7a permet-
tant ainsi de rapporter des objets assez lourds tels qu’un
bidon d’eau rempli. Il n’est pas nécessaire d’ôter le loge-
ment 15 compris dans les moyens d’accrochage
15,16,16a pour prendre des objets sur la ceinture ni pour
les y redisposer une fois utilisés.
�[0045] La largeur � de la zone d’assemblage 18 du
premier panneau 16 au bandeau 15 est inférieure à la
largeur L du premier panneau 16 afin de faciliter la con-
formation du bandeau à l’objet qu’il serre en ne rigidifiant
le bandeau selon le premier panneau 16 que sur la lar-
geur �.
�[0046] La largeur L du premier panneau est de préfé-
rence comprise entre 10mm et 80mm et plus particuliè-
rement entre 30mm et 60mm. La largeur � de la zone
d’assemblage 18 est de préférence comprise entre 5mm
et 70mm et plus particulièrement entre 10mm et 30mm.
�[0047] Sur l’exemple à la figure 5, L vaut environ 44mm
et � vaut environ 18mm.
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�[0048] A la figure 3, la face intérieure 19 de la ceinture
1 est formée dans un second tricot velours élastique à
boucles 20 sur toute sa longueur à l’exception du second
panneau 9 de doublure. Le second tricot 20 comporte
des boucles 20a faisant office d’éléments femelles d’un
système auto-�agrippant à boucles et à crochets apte à
coopérer avec les éléments mâles 16a du premier pan-
neau 16.
�[0049] Pour la mise en place de la ceinture 1 sur la
taille du porteur, ce dernier ajuste d’abord la longueur de
la ceinture 1 à sa taille en passant la première extrémité
2 à travers l’anneau de déviation 4, lequel anneau 4 est
fixé à la seconde extrémité 3. Puis le porteur, en main-
tenant la ceinture 1 ajustée à sa taille, rabat et fixe de
manière amovible la zone d’extrémité 5 comprenant les
éléments mâles 5a sur la face extérieure 6 formée dans
le premier tricot velours élastique 7 à boucles 7a.
�[0050] Avantageusement, lorsque la portion de cein-
ture qui est rabattue depuis l’anneau de déviation à sa
face intérieure 19, laquelle est formée dans le second
tricot 20, des objets peuvent être disposés et fixés sur
cette partie 19 qui est alors tournée vers l’extérieur.
�[0051] Ainsi, lorsque la ceinture 1 est portée, l’usager
peut rapporter et fixer des objets à son gré sur toute la
longueur de la ceinture et équilibrer sa charge pour un
confort personnalisé.
�[0052] De préférence toute la longueur de la face ex-
térieure 6 de la ceinture 1 formée dans le premier tricot
velours élastique 7 est doublée avec une bande élasti-
que, non représentée, afin d’améliorer la fonction d’ex-
tensibilité et sa résistance mécanique.
�[0053] La ceinture 1 comprend une ganse périphéri-
que 21, cousue et recouvrant ses bords latéraux, infé-
rieur et supérieur sur toute sa périphérie afin de rendre
les bords moins contondants et améliorer le confort de
l’usager et l’esthétique de la ceinture 1.
�[0054] De préférence, la ganse 21 est confectionnée
dans un matériau réfléchissant pour la sécurité de l’usa-
ger.
�[0055] De préférence, le premier tricot 7 et le second
tricot 20 sont confectionnés dans des étoffes tricotées
sur des métiers circulaires.
�[0056] De préférence, le premier 7 et le second 20 tri-
cots velours élastiques sont à base de polyester, polya-
mide ou un mélange de ces deux polymères.
�[0057] Le second exemple de ceinture 22 selon la pré-
sente invention diffère notamment de la ceinture 1 du
premier exemple en ce qu’elle comprend sur sa face in-
térieure 22b et extérieure 22a une seconde zone 23 for-
mée dans une étoffe très aérée, par exemple un tricot à
mailles ouvertes appelé mesh, améliorant la ventilation
du porteur. La transpiration produite par l’usager, notam-
ment lors de la pratique d’un sport, s’évapore vers l’ex-
térieur via lesdites ouvertures.
�[0058] Cette seconde zone 23 ajourée est combinée
avec les deux premières zones 24 et 25 formées sur la
face extérieure 22a par un premier tricot velours élasti-
que 26 à boucles 26a et sur la face intérieure 22b par un

second tricot velours élastique 27 à boucles 27a.
�[0059] Lesdites boucles 27a, �26a forment les éléments
femelles d’un système auto agrippant à boucles et à cro-
chets aptes à coopérer avec les éléments mâles des
moyens d’accrochage 28, supportant un bidon 29. La
ceinture 22 est ajustée à la taille du porteur selon le même
principe que pour la ceinture 1, avec un anneau de dé-
viation 30 et des éléments mâles d’un système auto
agrippant à boucles et à crochets sur la face extérieure
22a des deux extrémités 221,222 aptes à coopérer avec
le premier tricot velours élastique 26 à boucles 26a re-
couvrant la face extérieure 22a des premières zones
24,25.
�[0060] Les premières zones 24,25 peuvent être dou-
blées sur leur face intérieure 22b par un tricot à mailles
ouvertes pour améliorer la ventilation du porteur.
�[0061] Afin que l’usager puisse rapporter et fixer de
façon amovible et intuitivement sur la longueur de la cein-
ture 22 des objets, des premières zones 31,32 délimitées
par des pointillés, formées dans un premier tricot velours
élastique 26 à boucles 26a sont rapportées, de préféren-
ce par couture, sur la face extérieure 22a de la ceinture
22.

Revendications

1. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22), notamment
pour la pratique d’un sport, comprenant une premiè-
re extrémité (2,221) et une seconde extrémité
(3,222) pourvues de moyens aptes à coopérer pour
la fermeture de la dite ceinture, caractérisée en ce
qu’ elle comprend : �

a) au moins une première zone de sa face ex-
térieure (6,22a) formée dans un premier tricot
velours élastique (7,26) à boucles (7a,�26a) as-
surant à la ceinture (1,22) sa fonction d’exten-
sibilité, lesquelles boucles forment les éléments
femelles d’un système auto- �agrippant à boucles
et à crochets,
b) des moyens d’accrochage (15,16,16a,�28)
comprenant les éléments mâles (16a) d’un sys-
tème auto-�agrippant à boucles et à crochets ap-
tes à s’engager avec les dites boucles (7a, �26a),

de sorte qu’un objet (29) puisse être rapporté et fixé
par le porteur de manière amovible et intuitive sur la
longueur de la ceinture (1,22) par l’intermédiaire des-
dits moyens d’accrochage (15,16,16a,�28).

2. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que  les moyens
d’accrochage (15,16,16a,�28) sont aptes à faire office
d’étui et à serrer ledit objet (29).

3. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 2, caractérisée en ce que
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les moyens d’accrochage (15,16,16a,�28) se présen-
tent sous la forme d’un bandeau extensible (15) sur
la face extérieure (15a) duquel un premier panneau
(16), de préférence semi-�rigide, comprenant lesdits
éléments mâles (16a) est fixé.

4. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon la re-
vendication 3, caractérisée en ce que  le bandeau
(15) est fixé en partie sur le premier panneau (16)
dont la face intérieure (16b) est entièrement revêtue
desdits éléments mâles (16a)� et en ce que la largeur
� de la zone d’assemblage (18) du premier panneau
(16) au bandeau (5) est inférieure à la largeur L du
premier panneau de façon à renforcer le maintien
de l’objet (29) à la ceinture (1,22) et faciliter la con-
formation du bandeau (5) à l’objet (29) qu’il enserre.

5. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce qu’ elle
comprend dans une première zone une poche de
rangement (8), qui est formée entre d’une part le
tricot velours élastique, et d’autre part une doublure
intérieure (9), de préférence semi-�rigide, dont
l’ouverture (10) est disposée sur la partie supérieure
(11) de la dite face extérieure (1,22).

6. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon la re-
vendication 5, caractérisée en ce que  la dite poche
8 est pourvue d’un rabat 12 dont la face intérieure
12a comprend des éléments mâles 13 d’un système
auto-�agrippants à boucles et à crochets aptes à coo-
pérer avec les boucles (7a,�26a) dudit premier tricot
velours élastique (7,26) pour la fermeture de ladite
poche 8.

7. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 6, caractérisée en ce que
ledit premier tricot velours élastique (7,26) est doublé
avec une bande élastique sur tout ou partie de la
longueur de la première zone (1,22).

8. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 7, caractérisée en ce qu’ elle
comprend au moins une première zone de sa face
intérieure (19,22b) formée dans un second tricot ve-
lours élastique (20,27) à boucles (20a,�27a), lesquel-
les boucles (20a, �27a) forment les éléments femelles
d’un système auto-�agrippant à boucles et à crochets.

9. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 8, caractérisée en ce qu’ elle
comprend au moins une seconde zone (23) de sa
face extérieure (6,22a) et/ou de sa face intérieure
(19,22b) formée dans une étoffe aérée afin d’amé-
liorer la ventilation du porteur.

10. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce que : �

a) la seconde extrémité (3,222) de la ceinture
(1,22) est pourvue d’un anneau de déviation
(4,30) de la dite première extrémité (2,221) de
façon à ajuster la ceinture (1,22) à la taille du
porteur en tirant sur la dite première extrémité
(2,221) à travers l’anneau (4,30),
b) et en ce que des éléments mâles (5a) d’un
système auto-�agrippants à boucles et à cro-
chets sont placés sur ladite seconde extrémité
(3,222) afin de coopérer avec les boucles (7a,
26a,�20a,�27a) d’une première zone du tricot ve-
lours et assurer le blocage de la ceinture (1,22)
ajustée à la taille du porteur.

11. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 10, caractérisée en ce qu’ el-
le comprend une ganse (21) cousue sur tout ou partie
de sa périphérie.

12. Ceinture fonctionnelle extensible selon la revendi-
cation 11, caractérisée en ce  qua la dite ganse (21)
est confectionnée dans un matériau réfléchissant.

13. Ceinture fonctionnelle extensible (1,22) selon l’une
des revendications 1 à 12, caractérisée en ce que
lesdits premier (7,26) et second (20,27) tricots ve-
lours élastiques à boucles (7a,�26a,�20a, �27a) sont
confectionnés à partir de panneaux tricotés sur des
métiers circulaires.

9 10 



EP 1 869 996 A1

7



EP 1 869 996 A1

8



EP 1 869 996 A1

9



EP 1 869 996 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

